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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

 

 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2023-050 - DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DE 

L’ELU LOCAL 
 

Le 24 mai 2023, à dix-huit heures quarante-deux minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, dûment 

convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

 

Convocation : le mercredi 17 mai 2023 

 
Nombre de membres :    

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 20 

Excusés 13 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD - Mme Hélène MAVÉRAUD                  

M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE - Mme Eliane RENAUT - M. Christian BURLOT 

M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - M. Sébastien SOURGET - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - Mme Souad TERRASSIN 

Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL - Mme Nadège BLANCHARD - M. Jonathan HERVÉ 

 

Excusés : 

Mme Sylvie MORAND (pouvoir à M. Muriel MAHÉ)                                        

Mme Françoise CRAND (pouvoir à M. Jean-François GAUTIER)                                                                 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT)                                        

Mme Magali ANDRZEJEWSKI (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER)                                          

Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à M. Hélène MAVÉRAUD)                                        

M. Régis GANDON (pouvoir à M. Sébastien SOURGET)                                        

M. Sébastien COIRRE (pouvoir à Mme Danielle CORNET)                                        

Mme Lætitia GUTH (pouvoir à M. Stéphane MÉREL)                                        

Mme Christel NORMAND (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)                                        

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)                                        

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Jonathan HERVÉ)                                                                       

M. André THIBAUDEAU (pouvoir à M. Eliane RENAUT)                                        

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à Mme Sabrina DUVAL)                                        

 

Secrétaire de séance :  

M. Jonathan HERVÉ 

 

Rapporteur :  

Mme Danielle CORNET, Maire 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1111-1-1 et ses articles R. 1111-1-A 

à R. 1111-1-D (en vigueur au 1er juin 2023) ; 

 

VU le décret 1520 et son arrêté d’application du 6 décembre 2022 relatifs au référent déontologue de l'élu local 

(dont les dispositions entrent en vigueur au 1er juin 2023) ; 
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CONSIDERANT que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu local ; 

CONSIDERANT qu’un référent déontologue doit être désigné par le conseil municipal avant le 1er juin 2023 ; 

CONSIDERANT que l’AMF 44 a constitué une liste de personnalités aptes à assurer les fonctions de référent 

déontologue auprès des élus ; que cette liste peut évoluer dans le temps ;  

CONSIDERANT que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité 

par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; 

CONSIDERANT que les missions de référent déontologue peuvent être, selon les cas, assurées par : 

- 1° - Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont

désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins 3 ans, n'étant pas agent de ces 

collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;

- 2° - Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°.

CONSIDERANT que la délibération portant désignation du ou des référents déontologues (ou des membres du 

collège) doit préciser la durée de l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine et de l'examen de celle-

ci, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus ; 

CONSIDERANT que la délibération doit également préciser les moyens matériels mis à disposition du ou des 

référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que les éventuelles modalités de rémunération ; 

CONSIDERANT que l’indemnisation du référent déontologue prend la forme de vacations et que le montant 

maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier ; 

CONSIDERANT que l’indemnisation des membres du collège prend la forme de vacations et que le montant 

maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé comme suit : 

- 1° - Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 euros ;

- 2° - Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 200 euros.

Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables (1). 

(1) Les membres du collège désignés comme rapporteurs peuvent cumuler l’indemnité de 80 euros par dossier et une

des deux indemnités prévues aux 1° et 2°.

CONSIDERANT que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) peuvent bénéficier du 

remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de 

la fonction publique territoriale ; 

CONSIDERANT que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) sont tenus au secret 

professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont 

connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ; 
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DELIBÉRÉ 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> De désigner en qualité de référent(s) déontologue(s) les membres de la liste constituée par l’AMF 44, annexée

à la présente délibération, dans sa composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution de

la liste.

> De décider que la (ou les) personne(s) susmentionnée(s) exerceront leurs fonctions pour la durée du madat.

> De fixer les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que

les conditions d’examen des demandes comme tel :

- La collectivité saisit par tous moyens l’AMF 44 qui se charge d’affecter un des membres de la liste à

l’affaire à traiter.

- L’AMF 44 met en relation le référent désigné avec la collectivité.

- Si besoin, sur demande du référent désigné ou de la collectivité, et en fonction de sa complexité,

l’affaire pourra être traitée collégialement avec 2 à 4 autres membres de la liste. Le collège ainsi

constitué décide en son sein de ses modalités de fonctionnement.

- La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des moyens

matériels mis à disposition.

> De décider que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront rendus dans

dans des délais raisonnables et prendront la forme d’avis détaillés remis au seul intéressé auteur de la saisine.

> De décider qu’un bureau pourra être mis à disposition du ou des référents déontologues.

>  De fixer les modalités de rémunération du ou des référents déontologues comme tel :

- 80 € par personne et par dossier.

- 300 € pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée.

- 200 € pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée.
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> De décider que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) bénéficient du remboursement

de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction

publique territoriale.

> De décider que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents

déontologues (ou le collège) sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 31 mai 2023 

Le secrétaire de séance, 

Jonathan HERVÉ 

Le Maire,   

Danielle CORNET 

Pièce annexe : Liste des référents déontologues de l’AMF 44 

Prénom – Nom de l’auteur : Danielle CORNET 

Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 

- De la transmission au contrôle de légalité le : ............................................  

- De la publication ou notification le : .............................................................  

Le présent document peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. Cette juridiction peut être saisie par voie postale 

(6 allée de l’île Gloriette – C.S 24111-44041 NANTES CEDEX) ou par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à 

partir du site internet  www.telerecours.fr. Un recours gracieux pourra préalablement être réalisé dans le même délai auprès de la Mairie, place 

Dominique David, 44160 Pont-Château.
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